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«La laïcité comme un bien
commun, pas un rempart »
Jean-Philippe Schreiber, historien des religions, ne juge pas indispensable d'inscrire la laïcité
dans la Constitution. Si le débat s'ouvre, attention à une laïcité qui ne serait que « défensive ».

Jean-Philippe Schreiber est
historien des religions à
l'ULB. Eu 2014, il a publié

un oUHage intitulé w Belgique,
Etat laïque.,. ou presque. Du
principe à la réalité, dans lequel
il plaidait pour que l'Etat belge
aille jusqu'au rout de son pro-
cessus de séparation de l'Egllse
et de l'Elal.

La lai(:ité- revient au cœur des
débats, avec une réelle volonté
politique d'aller plus loin. Vous
devez être heureux, ..
Il n'est pas neuf que des poli-
ti.l}1Jesplaident ]JiJIJ.T l'hlRcr,p-
tum de la lai'dtf dan.< le te;rte
cOllstitutionnel. La diffirence
ur.yourd'hui se situe peul-être
du côté des personnalités en
que~·tio-n, qui liont deB ténors de
la vie politique belge - Lau-
rette Onkelinx, PatrU:k De-
tJ)ael, Me. Cependallt, pOllr moi
- d Je ne sui;; pa.fi j,p, ,,:eul à. If',
dire -, la laïcité e.st déjà dan.s
la Consl.iiulion, mème si elle
!ll'si pas i'll..w:rite com'11lR lellc. ..
Tout simplement parce qu'au
moment où cette c01l$titution a
été rédigée, le tenne n'existait
pas encore! l'vfail; notre C01l$tl-
t'l.t'on eRt f(mdamen.t111ement
lai'que, puisqu'elle consacre la
séparation stdcle .le l'Egli<e el
de l'Etat, C.e serail en cc ,<CllS
inutile d'insif"rr le mot.

Vous disiez même que la Bel-
gique était d'une certaine
façon plus laïque que la
France. L'Hexagone ne serait
donc pas cet exempte que l'on
brandit aujourd'hui?
Nous ne dl!.t'11.'om pa:.; avoir de
problème il parler d'une lai'cité
«il la belge» sans faire réfé-
rence en permanence il la
France. La dÙiNnetion que l'on
peut npérer entre nos deu,T
« laIcitéR» e.,t d'abord h.i.,to-
n'que, le "';gime de régula.tion
du rcligi.,u' s'étant construit
de façon dijJérente. En France,
cette régulation est k produit
d'un affrontement très .fI
entre l'Etat, en l'occurrence la
III' République, et l'Eglise ca-
tholique, La laïcité «fran-
çai,<;e" a tmI}rmr" été le th.éâ.tre
d'aff'rontements. En Belgique,
eeltc lccicilé de fait est davan-
tage k fi'uil d'un consensus
entTe mtholiques et libéraux
d'opinion. La séparation
i:JglisejHtat ne s'est pt1.'!faite
dam le ecuire d'affiontements,
m.pm.e fi'ib; snn.t ."m17Jtm.tl.': plu-R
t.ard, sur If'. tt'.rro.in .';!,{;nlaire.
Ensuite, la France est certes

eomidéJ'ée comme l'exemple de
la laïcité stdete ... Mais ça ne
l'empèche pas de continlU)r il
finarrJ:er J,e.'~c1ûteR, n. c()nr~(lt;r
•d.eli lm,i~~imli!téli-.{}iRl1t:lle,~ aU,i'
différentes conuiction.s, à fi-
nancer l'aumônerie, eic. NaU8
n'avons pas à ChCTCht'T du côté
de la France un mDdèle à ctJ-
pier, d'autant plus qu'en Bel-
gique nom ne partageons pa.l
cette .orte de religion civile
q,ù.,t t'idfnl.ogie ripl1l>licaine
française. AS8um.ons notre spé-
cificité belge. Tout en p'rellanl
garde à Ile pas tomber dans ce
piège qui no''''' esl propre: la
lai'cité apparaît rhe;: no'Us
comme l'idéologie dun seg-
ment convictionnel particulier,
à savoir la lai'cité organisée,

Selon vou_, l'inscription de 1.
laïdté dans la Constitution
n'est pas nécessaire, a lors?
Nous pouvons continuer à
ava ncer da ns le cadre qui est
le nôtre actuellement...
Oui, on peut encore avancer
avec le cadre actuel, Je ne dÙi
pa.. f}l1e l'intlra 1'0111' cette
q1Le,r;;!:i()n serait une erreur pnli-
tique. S'il y a iLtl consetlsus, al-

lons-.1J! On pourrait marquer
eilCore plus claiTement ce ca-
ractère lai'que, maÙi à condi-
t1:nn que cela n.e rp"çte pa." jUl,te
rhétnrique P-t dlfcln.mntO'1:re. Et
surtout, qu'on ne p1'enne pas la
lal'citi pom' ce qu'en f01l1 cer-
tains aujouTd'h.ui il droite et à
l'extrême droite, il sat'Oir une
lal'cité uniquement difensive,
q'" aurait pour seul but de
brider l":cpression eo","-ietion-
neUe, de l:islam, ~t du pro~~~-
fn.ntl ..••·me el}angeb,qutJ. La lau'j.-
ti 11.e dmt pas être bral1die
comme un outil d~fcnsif, un
"emIN!'r! dvilisalionllel conlre
une ''Upposà menace des fon-
damentalismes religieu.;l'.

Au vu du contexte actuel,
n'est-on pas précisément
pleinement dans cette vision?
J.v't01..tS som,mes évidemm,ent
dan~ l'émotionnel et le 'reconrs
au symbole, comme à chaque
fois que .<e prvdui.'lellt de
wands événements tragiques.
Mais je pense aussi que cer-
ta.ins moments, nourris pa,r
l'ém.otion, ,\;Ont {mpnrtantq et
q1L~il.'ipeuvent cmMNtner d13Fi
opportunités prn~ra.vancer sur

des débats aussi fondamen-
taux que ce= des valeurs et du
bien commun. En Belgique, on
" enterrlla hoche de guerre du.
dlbat politi.co-religiew" m:ee le
pacte scalaire, 01; nous
S01nm.es dan:; un conte:rte inté-
ressant, et il n'est pas jèrrcé-
ment négatif de lnneer cc débat
maintenant, il condition qu'il
,11 ait Ull réel débat de fond.
Nous avon.<; l'occosion de faire
table Tase et de rtjlkh ir à ce
qu.e l'On veut pmpm~er cnm.m,e
voûte idéologique com.m.une il
tOTISles citoyens, à l'heu"e où
la eohésio'll soriale se dilile.
D'autunt p/,,,,,. que depuis Il'
pacte seo laiTe, la société a
érwnnément évolué. La Bel-
gique, sur le plan symboliqUi!,
s est quand même fortement
l(ûcide wr dl',< slIjets comme
l'euthanasie, le madage gay,.
le tout de façon seTeilw et avec
beaw:oup de maturité. Si on
décide de rouvrir ce débat, il
faut clairement laj'ciser la Bel-
gique dam tOIlS les lieux, da71~
tous les aspects où elle ne l'est
paR enr.nre ...

Ce qui est loin de concerner

uniquement le port du
voile ...
Si on est capable d'aborder
le.~chose.,; 8p,j~inem.ent, U .çe~
rait ban di! s'atteler (, ,-ffnr.
11ter de grand.'j secteurs où
k droit n'est pl"" du tout
en adéquation avec l'état de
la soc-iélé actuelle: l'école,
aroec les rours de religion -
on a avancé~certes. maù
on n'a fait que la moitié dll
chemin -, le fil1ancement des
(~lllte.•li, certain..': €vénmnenb? ar-
r,h.l11'ques camm.e le (( Te
De.70}1JJ,etc.

La question du port du voile
dans la fonction publique est à
l'originel entre autres, de ce
débat sur la laïcité. Elle doit en
faire partie, selon vous, ou
c'est anecdotique?
Mais est-ce qlU! c'est ça, la laï-
cilé? Est-cc 'iutenHre les sig7les
rcligieWl' pari out ? llfaut arre-
ter de se braquer sur des sym-
boles. Si on veut inscrire la lai'-
cité dans la Constitution juste
pour lutter contre le port du
voile, a!.ors on rate complite-
m.eut une occaJri()n. hMC1'1Te la
laïcité pour prohiber, co",,,,e

nn rr.m.pa.Tt cnlturel nu; nn OUca

til juddique, c'est aller à l'in-
venc de la lal:Cité mêTuc, qU'i
vise d'abnrd à mettre tous 111$

citoyens sur le même pied.
Nous devons être attelltifs à ce
que cette «laïâté >} nentruine
pas un rejet brutal des parti-
mJ.lœn;:;m,ps, CF: q1d irm:t IL re-
bours par ailleurs de l'é1.lOlu-
/ion de nos soci<ités. Travailler
il la Inlcilé, e'esi travailk.,. à
l'égalité, une valeuT en C'ri~U!
alljourd'hui. Nous del.'ons
nousréapproprier la laicité
comme le bien commun de
t(J1J .•~ ••

.Propos reareillis par
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Jean-Philippe
Schreiber
Docteur en philosophie et
lettres, Jean-Philippe
Schreiber est professeur en
histoire des religions à
l'ULB, où il a dirigé de
2003 à 2007 le Centre
interdiscipfinaire des reli-
gions et de la laïcité (Cierl).
Il a aussi créé l'{(Observa-
toire des religions et de la
laïcité l> (Orela), un site
d'information sur l'actualité
des religions. Il a publié
l'ouvrage « La Belgique, Etat
lalque ... ou presque"
(2014).
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